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Laurence Perler Antille

Les Bains de la Motta: temoins de l'evolution
des mentalites en ville de Fribourg (1923-1945)

«Bains de la Motta»,1 tel est le nom donne ä la piscine construite en 1923 au bord
de la Sarine, en ville de Fribourg, selon les plans des architectes Frederic Brodlet
et Augustin Genoud, et sous la direction de Fingenieur Beda Hefti.2 Le bassin de

natation de 80 metres sur 20, les trottoirs et promenoirs, le Solarium recouvert de

sable fin, les cabines de deshabillage, les toilettes et les douches, fönt alors de cet
etablissement ä l'architecture classique3 l'une des fiertes des habitants de cette petite
ville catholique.4
Cet etablissement de bains est un veritable barometre des mentalites fribourgeoises.
Au XIXe siecle, la pratique des bains existe ä Fribourg, comme ailleurs.5 Toutefois,

son visage est encore tres different de celui que nous lui connaissons aujourd'hui:
la baignade se pratique ä 1'ecart, en solitaire ou en groupe restreint de personnes du

meme sexe. Au nom de la salubrite et de Fhygiene, le corps medical va peu ä peu
normaliser la pratique du bain. Toutefois, les usages, l'habillement, la sociabilite,

l'espace et le temps sont strictement reglementes, laissant peu de place au plaisir.
L'emprise de la medecine perdurera, du moins en theorie, jusque dans l'entre-deux-
guerres.6 Les choses toutefois evoluent. Peu ä peu, les codes techniques et moraux
sont transgresses, laissant la place libre ä la jouissance, ä l'hedonisme. C'est ce que
nous tächerons de montrer ä travers la transformation de l'etablissement en espace
de loisir et la question de la mixite des bains.

Vers un espace de loisir

L'analyse de la courbe de frequentation des Bains de la Motta, entre 1923 et 1945,

revele de nouvelles attentes des baigneurs et fait apparaitre une evolution du contenu

ideologique des bains. Comme le montre le graphique l,7 ils n'ont pas toujours ete

frequentes avec la meme assiduite. Mis ä part les conditions meteorologiques,8 divers

facteurs ont influence les nombres d'entrees. Ainsi, des le debut de l'annee 1930, les
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Graphique 1: Frequentation des Bains de la Motta.

actionnaires de la Societe des Bains de la Motta sont mis en garde contre la diminution
du nombre de visiteurs en raison de F ouverture, en 1929, des nouveaux bains de

Morat.9 En effet, cette plage est decrite par la presse locale comme un etablissement

moderne et bien equipe.10 Elle est, de plus, facilement accessible par les habitants

de la ville de Fribourg, gräce ä la ligne de chemin de fer Fribourg-Morat-Anet qui

propose, d'ailleurs, des «abonnements de vacances» et des «billets de baigneurs» ä

bas prix.11 Le president du Conseil d'administration, Pierre Aeby, ne craint toutefois

pas cette concurrence.12 II considere que la plage de Morat doit etre envisagee

«sous l'angle d'une collaboration».13 Force est de constater toutefois que la plage
de Morat accueille nettement plus de baigneurs.14 Par ailleurs, les plages de Faoug
et d'Estavayer fönt, elles aussi, de la concurrence ä la piscine fribourgeoise,15 et les

bains de riviere continuent d' etre une pratique courante en ville de Fribourg comme
semblent F attester les noyades regulieres mentionnees dans la presse.
Les principales raisons de Finsucces de la Motta sont ä chercher dans son manque
patent d'hygiene et de confort. Lingenieur Beda Hefti propose des 1929 l'installation

d'un Systeme de regeneration de l'eau. II s'agit pour lui d'une necessite car,

lorsque les eaux de la Sarine sont hautes, le limon qu' elles charrient, riche en larves,

se depose au fond du bassin.16 II craint Finfection.17 L'Independant se montre aussi
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tres critique vis-ä-vis de la qualite de l'eau: «Dimanche dernier, les bassins avaient

plutöt Faspect de crapaudiere que de bains publics, l'eau n'avait pas ete changee

depuis X jours.»18 Une teile installation permettrait aussi de pallier un deuxieme

inconvenient majeur: la temperature relativement basse de l'eau.19 En effet, comme
l'eau de la piscine provient directement de la Sarine, eile est encore tres froide en

debut de saison.20 Beda Hefti reiterera sa proposition F annee suivante, mais toujours
sans succes; le president de l'assemblee estimant qu'«il y a de Fexageration dans

Fappreciation de la qualite de l'eau».21

Toutefois, les choses ne s' amelioreront guere les annees suivantes; on est loin des bons

resultats de 1928 et 1929. Si la question de l'installation du Systeme de regeneration

reapparait en 1933,22 il faut attendre encore trois ans et quelques pressions pour sa

realisation. En 1935, dans un communique publie dans La Liberte, le Cercle des

Nageurs de Fribourg critique vivement les prix d'entree eleves, la mauvaise qualite
de F eau et F absence d' une place de jeux pour les enfants. II va exercer des pressions

sur les dirigeants de la Motta pour qu'ils installent un Systeme de regeneration de

l'eau.23 Par ailleurs, il confie ä Beda Hefti le soin d'etablir un nouveau projet de

bains publics ä Fribourg.24 La Societe des Bains, consciente alors de ne plus repondre

aux attentes du public en matiere d'hygiene, sollicite un emprunt ä la Commune.25

Inquiete par ce projet de nouvelle piscine qui «ferait double emploi et constituerait

une deperdition des deniers publics», cette derniere y consent.26 Les travaux sont
effectues durant Fhiver et, au mois de juin 1936, un communique publie dans La

Liberte et dans L'Independant annonce l'installation du Systeme de regeneration et

d' epuration.27 La qualite de l'eau y est enfin reconnue comme un facteur essentiel, et
les auteurs placent leurs espoirs dans cette nouvelle installation: «Nous ne doutons

pas qu' ensuite de cette installation notre piscine des bains de la Motta, qui pourra
rivaliser avec toutes les piscines du dehors qui viennent d'etre creees, verra s'ac-

croitre la faveur du public de la ville de Fribourg.» Malgre cela, l'annee 1936 verra
le nombre de baigneurs atteindre son niveau le plus bas, avec 13'642 entrees. Une

fois de plus, le soleil et la chaleur ne sont pas au rendez-vous.28

Si la fin des annees 30 atteste d'un leger mieux, le nombre d'entrees ne franchira

pas le cap des 22' 000 et restera tres eloigne du niveau record de 1928. Malgre
l'installation du Systeme de regeneration, les Bains de la Motta, construits sur le modele

traditionnel en vigueur au debut du siecle, ne jouissent plus des faveurs du public.
Partout en Suisse, des etablissements de conception moderne, faisant la part belle

aux aires de repos, aux installations sportives etludiques ainsi qu'aux espaces verts,

ont vu le jour.29 Ainsi, la toute nouvelle Bellerive-Plage, inauguree en juillet 1937,

emballe le public comme la presse. Un journaliste de La Tribüne de Lausanne decrira

abondamment ce qu'il tient pour le «sanctuaire du soleil, de l'eau et des sports». II
vantera entre autres le magnifique panorama, la beaute du parc, l'organisation de

F espace - divise en differentes parties selon F activite pratiquee: promenade, sport,
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jeux pour les enfants avec pataugeoire, etc. - ainsi que les restaurants.30 Autant
d'atouts dont la Motta est depourvue.
En effet, les Bains de la Motta sont totalement clos. Les cabines de deshabillage et le

mur d'enceinte protegent les baigneurs de tout regard indiscret, les empechant par-lä
meme d'admirer les alentours. Quant ä la surface entourant les bassins, eile est res-

treinte et n'offre aucune installation sportive ou ludique; ä peine une aire de repos.
Si les diverses piscines construites dans toute la Suisse romande durant cette periode

ne constituent pas, en raison de leur eloignement, une concurrence directe, elles

attestent, par leur conception nouvelle, de l'evolution des attentes du public. Aussi,
la Societe des Bains va-t-elle entreprendre quelques ameliorations comme, en 1935,

le remplacement du sable du Solarium par du gazon. Elle est alors persuadee que
cette «transformation [...] sera certainement appreciee par tous les habitues.»31 La
place de jeux reclamee par le Cercle des Nageurs de Fribourg ne sera toutefois pas
realisee avant longtemps.
Ces differentes demandes - creation d'espaces verts, amenagement de place de jeux

- temoignent d'une evolution, ä Fribourg comme ailleurs, du contenuideologique des

bains. Jusque lä essentiellement consacres ä Fhygiene et ä la natation, on souhaite

desormais les transformer en espaces de loisirs privilegiant les plaisirs, la detente et

le sport.32 Dans le cas de la Motta, cela transparait ä plusieurs reprises, comme dans

cette lettre de lecteur adressee en 1937 ä L'Independant: «La piscine de la Mottaz

repond, certes aux exigences de Fhygiene, mais, dans son etat actuel, eile n'a rien
d'une plage, ni meme d'une piscine moderne. N'etant pas seulement mixte, mais

soumise ä des horaires rigides separant les sexes, sans place de jeux ni ombrages,
eile ne peut se comparer ä aucune de ses pareilles d'autres villes suisses [...]. Et,

cependant, il serait aise d'utiliser les vastes abords de la piscine pour y etablir place

gazonnee et de jeux, ombrages et meme un restaurant ou tout au moins une buvette.

Les frais d'amenagement seraient rapidement couverts par l'affiuence des baigneurs

qui ne trouveraient plus seulement ä la Mottaz une piscine au caractere strictement

hygienique et utilitaire, mais un lieu de delassement, de sport et de plaisir.»33 Le
mecontentement manifeste par Beda Hefti en 1943 devant le projet de construction
de nouvelles cabines est du meme ordre. II souhaite que ces transformations soient

differees pour que le Conseil d'administration ait le temps d'etudier la creation d'une

importante surface de jeux, de sport et de repos.34 Malgre son Intervention, seules les

cabines seront construites, provoquant un leger agrandissement de la pelouse.
L'annee 1941 marque toutefois une renaissance pour les Bains de la Motta. En effet,

plus de 31 '000 personnes frequentent l'etablissement durant cette saison. Le resultat
des comptes sera meme qualifie de «tout ä fait exceptionnel» lors de l'assemblee

generale des actionnaires.35 Cette nouvelle tendance va s'accentuer jusqu'en 1943,36

pour atteindre alors le chiffre de 37' 101 entrees. Ce soudain engouement peut en partie

s'expliquer par l'augmentation du temps libre. Depuis plusieurs annees, le temps de
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travail des salaries diminue peu ä peu. A Fribourg, les employes de la Brasserie du

Cardinal voient, en 1935, leur temps de travail passer de 48 ä 44 heures par semaine.

Desormais, ils ne travaillent plus le samedi matin.37 Quant aux employes de

Chocolat Villars SA, s'ils doivent attendre 1942 pour un allegement de leurs horaires,
ils beneficient par contre depuis les annees 1910 de 15 jours de vacances payees par
an.38 Cette diminution du temps de travail s'accompagne d'une prise de conscience

progressive, par chacun, de son droit ä beneficier d'un temps pour soi. On assiste ä

l'emergence de Findividualisme.39

Curieusement, cette evolution qui a debute durant l'entre-deux-guerres, n'a pas
d'incidence sur la frequentation des bains avant 1941. Par ailleurs, eile ne suffit

pas ä expliquer le regain d'enthousiasme des Fribourgeois pour la baignade. Si les

travailleurs ont dispose d'un surcroit de temps libre, cela ne signifie pas pour autant

qu'ils Faient tous occupe ä des activites de loisirs. Le niveau de vie des ouvriers

n' offre guere plus que le minimum vital,40 et il est probable que certains aient profite
de leur temps libre pour realiser de petits travaux au noir. Par ailleurs, en raison de

son manque de moyens financiers, la classe populaire s'est probablement orientee

vers des activites moins cheres, voire utilitaires, comme la peche, le jardinage ou
le bricolage 41

Une autre explication du succes de la piscine fribourgeoise est ä chercher dans le

developpement d'un nouveau rapport au corps. Au debut du XXe siecle, le docteur

Auguste Rollier de Leysin propose un nouveau traitement contre la tuberculose:

Fheliotherapie. Sa methode, basee sur des eures de soleil prolongees, produit des

effets benefiques. Aussi, par le biais des journaux et de l'ecole, le mouvement hy-
gieniste va-t-il peu ä peu inviter la population ä s'exposer au soleil, afin de prevenir
F apparition de la maladie.42 Ces theories nouvelles vont provoquer, selon Jean-Claude

Vernex, un renversement des pereeptions et des valeurs traditionnelles, allant jusqu' ä

provoquer la liberalisation des moeurs. Selon lui, l'evolution de la mode vestimen-

taire et Fessor des plages y sont directement lies. Desormais, le teint häle est signe
de bonne sante et cela tant sur le plan physique que moral.43 La mode du bronzage
est nee. Cette evolution s'aecelerera durant les annees 1930 tout en se distancant

de Fheliotherapie. Elle touchera les milieux plus traditionnels apres la Deuxieme
Guerre mondiale.44 Les bains deviennent le lieu d'expression par excellence de ces

nouvelles pratiques du corps. On y apprend ä se denuder, et par-lä meme ä s'affran-
chir des contraintes de la tradition.45 L'evolution du costume de bain est ä ce propos
tres significative. Les baigneuses troquent peu ä peu leur costume en une piece, de

couleur sombre et couvrant les jambes jusqu' ä mi-euisse, contre un costume bariole

et colore qui devoile les cuisses et la naissance des seins, puis contre le costume

dit en-deux-pieces.46 Desormais, le rapport au corps n'est plus seulement utilitaire,
mais aussi narcissique. Les bains sont devenus le lieu ä la mode qui pennet de voir
et d'etre vu, le bronzage y etant la principale activite.47
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Si l'annee 1944, avec ses 26'277 baigneurs, marque une parenthese dans la
progression du nombre d'entrees,48 1945 repondra par contre ä toutes les attentes: le

cap des 40'000 visiteurs est franchi. Le Conseil d'administration qualifie l'annee

d'exceptionnelle et en attribue tout le merite au temps favorable et au nouvel horaire

etabli, ä savoir 1'introduction de la mixite.49

Les deux points developpes - l'augmentation du temps libre et l'apparition d'un
nouveau rapport au corps - ont probablement joue un role dans l'augmentation mar-

quee du nombre d'entrees aux Bains de la Motta. II est toutefois difficile d'en estimer

l'importance. Le fait que l'augmentation du nombre de baigneurs se poursuive apres
la guerre tend ä montrer que quelque chose a bei et bien change. Mais pourquoi les

effets de cette evolution se manifestent-ils justement durant la Deuxieme Guerre

mondiale? L'interet marque de la population pour une occupation aussi futile que la

baignade durant cette periode difficile et troublee parait paradoxal. Mais peut-etre
l'explication est-elle justement lä. Lassee par l'horreur de la guerre, eile eprouve le
besoin de se distraire, d'oublier. C'est du moins l'avis de l'eveque du diocese de

Lausanne, Geneve et Fribourg, Mgr Marius Besson, qui voit dans ce qu'il considere

comme «un devergondage qui blesse la divine Majeste», un pretexte pour «faire

oublier les malheurs actuels et [... ] soutenir le moral».50

De l'horaire alterne aux bains mixtes

Au debut du XXe siecle, deux mots resument le discours des autorites, tant politique
qu'ecclesiastique, sur les bains publics: pudeur et moralite. Separer les hommes des

femmes, mais aussi les baigneurs des non-baigneurs, teile est la condition sine qua
non du maintien des bonnes moeurs. Le respect de la pudeur et de la moralite condi-
tionne donc aussi bien l'amenagement des lieux de baignade que les usages.51 Dans

de nombreuses villes, des reglements de police ont ete edictes afin de preserver la
decence et la morale publique.52 C'est aussi le cas ä Fribourg. L'article 68 du reglement

de police de la ville stipule que «Les personnes qui se baignent dans la Sarine,

le Gotteron (sie) ou dans les etablissements de bains publics, doivent etre pourvues
de calecons.»53 L'introduction de tels articles de loi repond sans doute, dans Fesprit
du temps, ä un besoin. Notons toutefois que ce souci est davantage le fait des autorites

que des baigneurs, puisque ces derniers ne semblent guere eprouver de gene ä

s'exposer aux regards d'autrui dans le plus simple appareil.
Cette volonte de sauvegarder ä tout prix la moralite infiuencera aussi grandement
l'architecture des etablissements balneaires de l'epoque. On voit par exemple la
construction d'etablissements de bains reserves ä Fun des deux sexes.54 Toutefois,
dans la majorite des cas, les bains «en cours d'eau naturels» sont divises en deux

parties par une cloison hermetique.55 Au debut du XXe siecle, les nouvelles techniques
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liees ä l'utilisation du beton arme ont permis de construire des bassins artificiels.56

Toutefois, afin de limiter les coüts, on ne construit parfois qu'un seul bassin, comme ä

la Motta.57 Afin de maintenir la Separation des sexes, les dirigeants ont donc instaure
des horaires alternes: les hommes se baignent les lundis, mercredis et vendredis matin
ainsi que les mardis, jeudis, samedis et dimanches apres-midi. Quant aux femmes,
les bains leur sont ouverts durant le reste de la semaine.58

Durant les premieres annees d'exploitation, la stricte Separation des sexes est tout ä

fait acceptee. Si la repartition des heures entre les hommes et les femmes provoque
parfois quelques mecontentements, jamais le principe de l'alternance n'est mis

en cause. La seule Solution envisagee pour que tout un chacun puisse se baigner

n'importe quel jour et ä tout heure est, non pas l'instauration de la mixite, mais la

construction d'une deuxieme piscine reservee aux dames.59 Toutefois, au tournant des

annees 1930, deux evenements brisent le consensus et lancent le debat sur la mixite.
II s'agit d'une part de l'apparition des «bains de famille» ä la Motta et, d'autre part,
de l'affaire des bains de Weissbad.

Malgre un milieu largement hostile aux bains mixtes,60 des bains de famille vont

s'imposer entre midi et 14 heures puis, ä partir de 1938, de 17 ä 20 heures.61 Au
prime abord, cela n'a pas suscite de reaction. Si mecontentement il y a, il n'est pas

exprime explicitement; nul ne parle de ces «bains de famille». II faut attendre la
crise des bains mixtes, dans les annees 1940, pour qu'ils soient mentionnes. Selon

Pierre Blancpain, membre du Conseil d'administration de la Societe des Bains, ces

bains mixtes auraient ete toleres «tacitement» pour permettre aux travailleurs de se

baigner tous les jours de la semaine.62

Quant ä l'affaire des bains de Weissbad, il s'agit d'un differend qui oppose, durant

Fete 1929, l'hötel des Bains de Weissbad, un etablissement de eure situe enAppenzell
Rhodes interieures, au Grand Conseil du canton. En effet, l'etablissement dispose
d'une piscine qu'il met ä la disposition de sa clientele et de la population locale sans

distinction de sexe. Le clerge intervient rapidement aupres du Grand Conseil appen-
zellois. Ce dernier publie alors une ordonnance dont l'article 2 prevoit 1'interdiction

generale des bains mixtes. L'hötel des Bains de Weissbad, face ä ce qu'il considere

comme une atteinte ä la liberte de commerce et ä la liberte individuelle, adresse un
recours au Tribunal federal qui l'accepte par cinq voix contre deux.63

A partir de 1929, la question des bains mixtes preoecupe vivementles eveques
suisses.64 Ils chargent donc MgrAntonius Gisler, eveque de Mleve et coadjuteur de Coire,
de preparer une declaration ä cet egard. Intitulee «Morale d'autrefois. Amoralisme

d'aujourd'hui», eile constate «une veritable renaissance du paganisme. [...] Nous

le voyons d'une maniere particulierement douloureuse dans le devergondage qu'on
se pennet sous couleur de sports, d'hygiene et de mode: on ne recule pas devant

des promiseuites que nos peres, fideles aux regies de la morale, n'auraient jamais
toleres.» Suite ä cette constatation alarmiste, l'Episcopat suisse prescrit un certain
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nombre de regies sur la gymnastique, les modes feminines et les bains mixtes: «Les

bains mixtes offrent certainement un grand danger pour tous, particulierement pour
la jeunesse, et d'autant plus que les locaux sont plus restreints; comme tels, ils ne

presentent, d'une part, aucun avantage pour la sante physique, et, d'autre part, ils

risquent de porter prejudice ä la sante morale; nous ne pouvons donc pas les approuver
non plus. Tout homme qui se respecte comprend qu'on ne parait pas en costume de

bains hors du lieu specialement destine aux bains et que ce costume, d'ailleurs, ne

doit pas blesser la decence. II va de soi qu'une serieuse surveillance doit etre exercee
dans les bains publics et cette regle vaut aussi pour les eures d'air et de soleil. Nous
demandons instamment aux instituteurs et aux institutrices de tenir compte des pre-
sentes Instructions, car ils peuvent beaucoup pour la moralite publique. Nous esperons

que la presse et les differentes societes catholiques travailleront dans le meme sens

que nous. Nous prions les autorites cantonales et communales de prendre ä cet effet

toutes les mesures opportunes; car il s'agit de biens superieurs dont la sauvegarde

est necessaire au salut de la patrie.»65

L affaire des bains de Weissbad provoque aussi quelques vagues ä Fribourg ou L'In-
dependant et La Liberte commentent F evenement. Aux yeux de F organe du parti
liberal-radical, «On ne saurait, au nom d' arrets anciens, au nom d' opinions religieuses
extremistes (sie), au nom de la souverainete cantonale, aneter l'evolution, la vie,
introduire F arbitraire de l'Etat au prejudice de la liberte individuelle des citoyens».66

La catholique Liberte estime, quant ä eile, que «les arguments de la majorite [du
Tribunal federal] procedent de F education päienne qu' on s' efforce d' introduire dans

une societe chretienne qui devrait garder le sentiment de la pudeur.»67

L'eveque du diocese, Mgr Marius Besson, va plus d'une fois s'exprimer contre les

bains mixtes.68 En 1936, persuade de l'existence d'un fort courant d'opinion favorable

ä la mixite, il confie ses preoecupations ä Piene Aeby, alors syndic de la ville
de Fribourg: «Quelle que soit Fopinion qu'on peut avoir dans certains milieux, je
suis absolument sür que les bains mixtes sont une source de peches. Vous me faisiez

remarquer vous-meme que lä oü les baigneurs et les baigneuses sont separes, il n'y
a jamais un grand nombre de baigneurs, tandis que lä oü les bains sont mixtes, il y
a foule et la recette est assuree. Pas n'est besoin d'etre grand clerc pour comprendre
ce que cela veut dire. [... ] Je vous demande instamment de ne pas ceder [au courant
de Fopinion].»69

Malgre ses efforts repetes, Mgr Marius Besson n'est pas satisfait. En 1942, il signe

un article aux accents defaitistes: «Les beaux jours sont revenus, et le soleil et la
chaleur. Au lieu de jouir sainement de ces dons de Dieu, d'innombrables incons-
cients vont en abuser, cette annee encore, pour se permettre des indecences que,
non seulement la morale, mais le simple bon goüt reprouvent; ils se rendront coupables

- gravement coupables - de libertes dont un minimum de sens chretien devrait
leur inspirer Fhoneur. On parle de defense spirituelle du pays, d'affermissement de
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la famille, et l'on tolere dans les vitrines, dans les illustres, sur les routes, au bord
des lacs, ä la montagne, des etalages de malproprete - appelons les choses par leur

nom - qui dissolvent la famille, deshonorent le pays et detournent la benediction de

Dieu. [...] Ce cri d'alarme que nous avons pousse bien souvent et que, d'un coeur

profondement afflige, nous repetons une fois de plus ä nos diocesains oublieux des

regies elementaires de la morale, n'aura pas grand effet: nous n'avons sur ce point
aucune illusion; il soulevera meme de lourdes plaisanteries de la part de polissons
ä qui les <braves gens> n'auront pas le courage d'imposer silence. Mais FEveque

aura du moins accompli son devoir et Dieu ne lui reprochera pas de s'etre tu, quand
il fallait parier.»70

A partir de 1943, les diverses opinions se durcissent ä Fribourg. «II faut en frnir avec
le laisser-aller [...] des piscines qui bientöt s'ouvriront»,71 teile semble etre la devise

des milieux catholiques fribourgeois qui, desormais, ne se contentent plus de denoncer

verbalement «Finsunection de la chair», mais entreprennent des actions concretes.

Parmi les läics, Fun des plus fervents opposants aux bains mixtes n'est autre que
Piene Aeby.72 Lorsqu'il abandonne la presidence du Conseil d'administration de

la Societe des Bains, en 1938, il «emet le voeu que le Conseil d'administration se

tienne strictement au mode d'exploitation en vigueur jusqu'ici, c'est-ä-dire avec la

Separation des sexes».73 Mais son action ne se limite pas ä cette declaration; eile

emprunte desormais une autre voie, celle de l'Association populaire catholique
suisse, dont il preside la section fribourgeoise.74 Ainsi, lors de l'assemblee generale
des actionnaires de la Societe des Bains du 19 mars 1943, il se fait le porte-parole
non seulement des membres de l'Association populaire catholique suisse mais aussi

de «personnalites touchant de tres pres au College St-Michel» et qui se plaignent

qu'hommes et femmes se baignent ensemble aux Bains de la Motta. II demande donc

la suppression des bains de famille.75

Deux mois plus tard, toujours au nom de l'Association populaire catholique suisse,

il adresse une lettre au Conseil communal de Fribourg. Cette missive est co-signee

par le president du Comite de Relevement moral, l'abbe Henri Marmier.76 Les

auteurs signalent qu'ils ont recu ä plusieurs reprises des protestations relatives ä la

presence simultanee d'hommes et de femmes aux Bains de la Motta et que F «enquete
discrete» qu'ils ont menee a confirme ces dires. Ils condamnent «cet etat de faits

qui [leur] parait inadmissible dans un endroit de dimensions si restreintes», et ce

d'autant plus que la mixite est aussi toleree aux heures oü les ecoliers frequentent
les bains. Ils demandent une reponse officielle avant le debut de la prochaine saison

et insistent sur la responsabilite du Conseil communal dans cette affaire: «Nous

ne doutons pas que vous comprendrez avec nous que les bains mixtes ne peuvent
etre toleres dans un etablissement oü votre Autorite ä quelque responsabilite. En

magistrats cultives, vous n'ignorez pas qu'il s'agit lä, non seulement de la sauve-

garde de principes moraux, mais aussi du respect de postulats pedagogiques [...].
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Vous seriez sans doute desoles comme nous si Fribourg, qui fait tant d'efforts du

point de vue de la formation intellectuelle, morale et physique de sa population,
notamment de sa jeunesse, devait etre en une teile question ä la remorque de quelques

decadents.»77 Le Conseil communal se divise quant ä la suite ä donner ä cette

«affaire». Le syndic conservateur Ernest Lorson condamne la mixite, tandis que le
socialiste Charles Meuwly se declare partisan de l'ancien Systeme, estimant «qu'il
y a lieu de permettre ä toute la population de se rendre aux bains aux heures qui lui
convienne».78 La proposition du syndic Femportera par cinq voix contre deux.79

Ainsi, le Conseil communal decide de maintenir Fhoraire officiel en vigueur jus-
qu'ici, c'est-ä-dire la stricte Separation des sexes. Toutefois, les bains de famille
persistent et, au mois de septembre, des sergents de ville fönt «irruption aux bains»

pour faire sortir les contrevenants.80

L interdiction des bains mixtes par le Conseil communal n' est pas le seul evenement
ä ebranler la capitale fribourgeoise durant le printemps et F ete 1943. Au printemps, le

chanoine Francois Charriere81 signe un editorial qui fustige avec virulence les «Com-

plicites inconscientes» de ceux qui tolerent le desordre moral. Les bains mixtes en

sont, selon lui, une des causes. Aussi, un mois plus tard, les condamne-t-il clairement
dans un second editorial: «[...] Finconvenient des bains mixtes reside surtout dans le

fait qu'ils remplissent Fimagination d'images obsedantes qui, ä leur tour, entretien-

nent dans F äme une atmosphere de laquelle le peche sort comme un fruit normal. [... ]
Combien d'adulteres, pour parier nettement, n'ont-ils pas eu leur source, leur point
de depart, aux bains mixtes! [... ] Voilä pourquoi nous sommes heureux de Fattitude

courageuse adoptee par le Conseil communal de Fribourg [...]. Cette attitude merite
d'etre connue et imitee. Les Fribourgeois n'ont pas ä copier les defauts des autres,
mais ä se corriger des leurs en vivant leurs traditions chretiennes.»82

L'Independant ne reste pas insensible ä ces «philippiques» et raille le «tres honorable

moraliste» et auteur de ces «diatribes». II conclut: «Notre cite, si fiere de son <rayon-

nement>, ne ferait-elle pas bien de se mettre une fois pour toutes ä la page?»83 Le

Journal radical n'a toutefois pas dit son dernier mot. Deux jours plus tard, il signale

que son article «a trouve Fapprobation sans reserve, pour ne pas dire enthousiaste,

d'une tres grande partie de Fopinion publique de notre ville [...]. Nous ne saurions

etre surpris, notre point de vue etant celui de tous les gens [...] que n'aveuglent

pas, dans une pure affaire de reglementation administrative, des prejuges d'un autre

äge.»84 Les joutes verbales des deux journaux fribourgeois n'echappent pas ä leurs

confreres de Romandie qui se laissent gagner par la fievre des mots.85

Au printemps 1944, la Societe des Bains s'inquiete des consequences financieres que
F interdiction totale des bains mixtes pounait avoir sur son exploitation. Dans une
lettre adressee le 22 mai au Conseil communal, eile le prie de revenir sur sa decision.

Afin de le convaincre, eile presente Fhoraire en vigueur jusqu'ici comme un «Systeme

mixte entre les bains mixtes et les bains completement separes» et insiste sur le fait
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que les personnes qui ne souhaitent pas s'exposer aux regards des autres peuvent
se baigner en toute tranquillite durant les heures reservees ä leur sexe. Selon eile,
les bains de famille tels qu'ils sont pratiques ä la Motta - c'est-ä-dire en presence
d'un surveillant - sont certainement plus moraux que les bains mixtes des plages
de Morat et d'Estavayer-le-Lac, ou encore que ceux toleres par la Commune elle-

meme sur les berges de la Sarine. Enfin, eile se refere ä l'anet du Tribunal federal
dans l'affaire des bains de l'hötel de Weissbad contre le Grand Conseil d'Appenzell
Rhodes Interieurs. En effet, le Tribunal constatait alors que les bains mixtes etaient

entres dans les moeurs partout en Suisse et qu'il fallait se baser, pour trancher dans

ce type d'affaire, sur la conception morale en vigueur dans Pensemble du pays.86 En

consequence, la Societe des Bains informe le Conseil communal de sa decision de

maintenir les bains de famille. Elle interdit toutefois leur acces aux jeunes de moins
de 18 ans non accompagnes, ainsi qu'aux internes militaires de toute nationalite.87

Gagne par ces divers arguments, le Conseil communal autorise dorenavant les bains

de famille aux heures de midi et le soir des 17 heures.88 Mais ce revirement sera de

courte duree. II mecontente grandement le clerge qui estime que les bains mixtes

«presentent un danger certain pour la sante morale de la population». Soutenu par
l'Association des Peres de Famille catholiques, le clerge adresse une fois encore ses

doleances au Conseil communal. Des lors, dans sa seance du 27 juin 1944, celui-ci
interdit de nouveau les bains de famille ä la Motta.89

Cette question est aussi traitee par le Conseil general, reuni le meme jour. La
discussion est tres animee. Les dimensions restreintes de l'etablissement, le nombre

important d'etrangers parmi les baigneurs et le danger que represente la mixite pour
le public et la jeunesse en particulier sont les principaux arguments avances par les

adversaires des bains mixtes. Emile Ems, qui avoue avoir frequente les bains publics
de Morat qui sont mixtes, explique que «tous les usagers de ces etablissements n'y
vont pas seulement pour jouir des plaisirs de l'eau; d'autres buts inavouables les y
attirent. Les peres de famille, [...] s'alarment, ajuste titre, des consequences qui

peuvent en resulter pour leurs descendants». Selon eux, la seule Solution envisageable
residerait donc dans la realisation du projet de piscine pour les dames.90

Les partisans de la mixite, quant ä eux, souhaitent que le Conseil communal revienne

sur sa decision. Ils sont d'avis que ce dernier n'a pas ä subir l'infiuence du clerge,
mais ä respecter le voeu de la majorite de la population. Ils considerent egalement

que les Bains de la Motta, meme mixtes, seront toujours davantage conformes ä la

morale que les rives de la Sarine oü aucune surveillance ne peut etre exercee. De

nombreuses personnes frequentent les bains mixtes, dans le canton comme ailleurs,
et ne sont pas pour autant des «rares au point de vue moral».91

Le resultat du vote qui s'ensuit nous les montre tres partages: 22 rejettent les bains

de famille, tandis que 19 se prononcent pour leur maintien.92 Parmi les conseillers

qui ont pris la parole dans ce debat, il est interessant de constater que les adversaires
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des bains mixtes appartiennent tous sans exception au parti conservateur. Parmi les

partisans des bains de famille en revanche, deux sont socialistes, deux appartiennent

au parti liberal-radical et le dernier est conservateur.93

Suite aux decisions prises par les autorites communales, la Societe des Bains est priee

d'adapter son horaire. Elle decide alors de recourir contre ces decisions. Un premier
recours est depose aupres du Conseil d'Etat le 3 juillet 1944,94 puis un second, le 14

juillet, au Tribunal federal de Lausanne.95 Dans les deux cas, la Societe des Bains
demande l'annulation des decisions communales et Fautorisation, par mesure pro-
visionnelle, de maintenir les bains de famille. La sentence des autorites cantonales

tombe le 28 juillet 1944, en faveur de la Commune.96

Pendant ce temps, constatant que le point de vue des habitues de l'etablissement
de la Motta n'a pas ete entendu, vingt-cinq d'entre eux adressent une petition au
Conseil communal fribourgeois. Relevant le caractere d'utilite publique des bains

sur le plan de Fhygiene et de la sante, les petitionnaires considerent que Fhoraire
des bains devrait permettre ä tout un chacun de se baigner tous les jours. Or, Fhoraire

prevu par le Conseil communal empeche les personnes qui travaillent de se

rendre quotidiennement ä la piscine. «Ce nous semble une exigence du bon sens

que, pendant les heures de fermeture des bureaux, les personnes qui travaillent,
aient acces, sans distinction de sexes, ä l'etablissement de la Motta. II nous parait
egalement naturel que ces personnes puissent s'y rendre avec leurs familles [... ]».
Afin de convaincre le Conseil communal, les signataires remarquent d'abord que
l'affluenceestrestreinte durant les heures en question. Ils ajoutentäce sujet: «Lexi-
guite [sie] des lieux est un inconvenient que subissent les usagers de la piscine. II
incommode fort peu ceux qui, jusqu'ici, ont participe au debat public sur la question

des bains mixtes, car le plus grand nombre d'entre eux n'ont pas de contacts

tres frequents avec l'eau de la Motta. Et s'il plait aux habitues des bains de se

contenter d'une Situation qui peut n'etre pas entierement satisfaisante, il n'y a pas
de raison que des tiers interviennent.» Sur le plan de la morale, ils estiment que
les bains mixtes sont entres partout dans les moeurs. Par ailleurs, ils sont d'avis

qu'une teile interdiction ne se justifierait qu'ä la seule condition qu'elle permette
de supprimer totalement le danger. Or, il n'en est rien, car les baigneurs mecontents

se sont deplaces soit vers les rives de la Sarine, soit vers les plages de Morat ou
d'Estavayer. Enfin, ils contestent la responsabilite des bains mixtes dans le relä-
chement des moeurs. «Parmi les signataires de cette lettre, plusieurs frequentent
Fetablissement de la Motta depuis sa fondation. [... ] Ils peuvent affinner en toute
conscience qu'il ne se passe rien d'immoral ä la piscine». Quant aux jeunes gens
et aux jeunes filles, ils estiment qu'il vaut mieux «les habituer ä vivre cöte ä cöte»,

plutöt que d'encourager leur «fantaisie desordonnee [...] qui trouve son aliment

beaucoup plus dans Fidee qu'ils se fönt de choses qu'ils ne connaissent pas que
dans la realite elle-meme.»97
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Cette petition est interessante ä plus d'un titre. Non contente de nous livrer le point
de vue des usagers des bains, eile nous apporte des informations sur le profil des

personnes qui soutiennent la mixite.98 Ainsi, sur les 25 petitionnaires, 40% d'entre

eux exercent une profession liberale. Six sont medecins, trois avocats et un inge-
nieur. Par ailleurs, cinq petitionnaires relevent de Fadministration communale ou
cantonale. Parmi eux se trouvent le commissaire des ecoles de la Ville de Fribourg
et le medecin scolaire.99 Leur prise de position est tout ä fait digne d'interet si l'on
considere le röle d'exemple que sont censes jouer les enseignants et, par extension,
les membres des diverses institutions scolaires. Enfin, quatre signataires exercent

une profession dans les domaines de la justice, de la police et de l'armee. Quant aux
interets sportifs et touristiques, ils sont representes par trois membres du Cercle des

Nageurs de Fribourg, et par le directeur du Bureau officiel de Renseignement, ce

dernier coiffant aussi la casquette de president de l'Union des Societes sportives de

la Ville de Fribourg.
Les actionnaires de la Societe des Bains sont aussi amenes ä se prononcer par la

Commune de Fribourg qui les reunit en assemblee generale extraordinaire. Cette

assemblee semble avoir revetu un interet tout particulier pour les actionnaires, qui
sont trois fois plus nombreux que d'habitude.100 Les etablissements d'education se

sentent particulierement concernes puisque la Direction de l'Instruction publique,
l'Universite, l'Internat du College St-Michel, la Villa St-Jean et les Ursulines sont

representes. L'ordre du jour ne comporte que trois points. Toutefois, l'assemblee est

exceptionnellement longue et quasiment entierement consacree ä la question de la
mixite.101 Pierre Aeby domine le debat. II propose aux actionnaires de retirer le recours

depose parla Societe des Bains aupres du Tribunal federal. Henri Droux defend, quant
ä lui, la politique du Conseil d'administration et propose d'adopter une resolution lui

permettant de poursuivre les actions en justice pour le maintien des bains de famille.
Les deux propositions sont mises aux voix. Celle de Henri Droux Fempörte avec 519

voix, contre celle de Piene Aeby qui totalise 435 suffrages. Desormais, le Conseil

d'administration a les mains libres pour poursuivre son action judiciaire.
Si nous ignorons Fidentite des actionnaires qui ont ratifie la decision du Conseil

d'administration, les adversaires des bains mixtes, quant ä eux, nous sont connus.102

II s'agit notamment de la Ville de Fribourg, des diverses institutions responsables
de l'enseignement dejä citees, de la Ligue fribourgeoise contre la Tuberculose, des

Entreprises electriques fribourgeoises, de la Banque de l'Etat de Fribourg, ainsi que
de sept actionnaires prives. Tous appartiennent soit aux milieux conservateurs, soit

aux milieux catholiques, voire aux deux. II en est de meme de la plupart des dirigeants
des institutions et entreprises concernees.
Le 18 aoüt 1944, la Societe des Bains adresse donc un second recours au Tribunal
federal pour violation des articles 4 et 31 de la Constitution federale103 et demande

l'annulation de l'anete du Conseil d'Etat et des decisions des autorites communales.
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Le Tribunal federal tranchera le 26 mars 1945 en sa faveur, reservant toutefois ä la
Commune le droit de fixer un nombre maximum de baigneurs admis aux bains mixtes

durant les jours de fortes affiuences.104

Les Bains de la Motta, barometre des mentalites fribourgeoises

L'evolution des mentalites, entre 1923 et 1945, est perceptible ä plusieurs niveaux.
Les attentes du public se sont rapidement modifiees. Si, ä l'ouverture, les Bains de

la Motta sont consideres comme «un modele du genre en Suisse»,105 ils vont etre

rapidement demodes. Leur architecture neo-classique ne leur permet pas de rivaliser

avec les etablissements construits au debut des annees 1930. Les tenants de l'ar-
chitecture moderne se sont faits les Champions de la construction d'infrastructures

sportives, revolutionnant les conceptions en matiere de piscines. Les hautes clötures

disparaissent au profit de vastes etendues d'herbes sur lesquelles il fait bon jouer, ou

tout simplement se prelasser. Le sport y est aussi ä l'honneur gräce ä un amenagement

approprie des bassins - dimensions types en fonction des Standards de competition,
socles de depart aux extremites, lignes de direction au fond des bassins... - mais

aussi de places de jeux. Un nouvel espace de divertissement et de sport est ne et, ä

Fheure de la democratisation des loisirs et des pratiques sportives, les Fribourgeois
aimeraient, ä l'instar de leurs voisins, pouvoir en beneficier.

Les Bains de la Motta accusent aussi rapidement un important retard sur le plan de

Fhygiene. A partir de 1928, le Systeme de regeneration de l'eau est installe dans la

plupart des nouvelles piscines. II fera longtemps defaut aux Bains de la Motta. Or, si

la qualite de l'eau ne genait personne en 1923, il n'en est plus de meme six ans plus
tard. Toutefois, ce n'est pas tant la qualite de l'eau qui a change, que la perception

que les gens en ont.

Le deuxieme point que nous souhaitons soulever est le deplacement du seuil de la

pudeur. Lintroduction des «bains de famille» est importante. Ils constituent une
lente mais progressive transgression de Fhoraire alterne. Or, cette transgression
illustre bien mieux l'evolution profonde des mentalites, que ne le ferait un incident
ostentatoire mais isole.

La specificite fribourgeoise reside dans la longue persistance d'un degre de pudeur
eleve. Mais est-ce si etonnant dans cette citadelle du catholicisme, oü les milieux
conservateurs et religieux sont non seulement tres lies, mais fortement representes

au sein des institutions politiques, dans la presse regionale, les ecoles et les divers

lieux de sociabilite? Leurs discours, rappelant sans cesse les devoirs de decence,

d'honnetete, de modestie et de bienseance de tout bon catholique et citoyen, a sans

doute participe ä l'entretien, voire au renforcement de la pudeur. La portee de ce

discours peut d'ailleurs aisement etre percue car pudeur et moralite transcendent
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toute l'histoire des Bains de la Motta: construire un etablissement de bains pour
circonscrire les baigneurs dans un espace delimite, l'entourer d'une haute clöture de

beton pour les proteger de tout regard indiscret, separer les hommes des femmes ä

l'aide d'un horaire rigide... sont autant d'exemples du bain de moralite dans lequel
est plongee la population fribourgeoise.
La soudaine Intervention, en 1943, des milieux conservateurs et religieux pour
interdire totalement ces bains de famille denote en revanche d'une rupture, d'une
soudaine prise de conscience. Ce qui jusque lä etait tolere comme une exception est

desormais percu comme une veritable transformation des usages. Or, ces milieux
craignent davantage le risque de generalisation, que le fait en lui-meme. Plus que
jamais, ils crient au scandale et denoncent la decadence de leur epoque. Mais, cette

decadence, n'etait-elle pas le propre d'«une epoque oü l'histoire s'accelere, [...], oü
les signes se multiplient du passage d'une civilisation ä une autre, oü s'accuse ä l'oeil

nu Fopposition de deux structures»? C'est du moins l'avis de Philippe Aries.106 Si la

vision d'une epaule ou d'une cuisse enfiammaitjadis l'imagination, ce temps est bei

et bien revolu. II est desormais possible, pour la plupart, de cötoyer la quasi nudite
du sexe oppose «en tout bain... tout honneur».107 Le proces de civilisation decrit

par Norbert Elias comme une Interiorisation progressive des emotions, comme un
autocontröle realise sur la base d'une Integration des normes morales, semble bien

etre passe par-lä.
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